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(54) Boîtier de coupure d’un appareil électrique interrupteur

(57) L'invention concerne un appareil électrique in-
terrupteur avec un boîtier de coupure destiné à recevoir
au moins un ensemble polaire de coupure (80) muni de
deux blocs ailettes (81,82) d'extinction d'arc situés de
part et d'autre d'un pont de contacts (83) mobile selon
un axe horizontal. Le boîtier de coupure comprend un
premier élément (20) comportant un fond (21) constitué
par une première face horizontale de l'appareil interrup-

teur (10), de façon à former une cuve présentant une
cavité (29) qui accueille un premier bloc ailettes (81), et
un second élément (30), assemblé au premier élément
(20), comportant un fond (31) constitué par une seconde
face horizontale de l'appareil interrupteur (10), opposée
à la première face horizontale, de façon à former une
cuve présentant une cavité (39) qui accueille le second
bloc ailettes (82). L'invention concerne également une
méthode d'assemblage d'un tel appareil.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un appa-
reil électrique interrupteur basse tension, en particulier
du type contacteur, disjoncteur ou contacteur-disjonc-
teur, comportant un boîtier de coupure composé de
deux parties, chaque partie formant un caisson entou-
rant des blocs ailettes d'extinction d'arc pour une
meilleure rigidité et une meilleure résistance à la pres-
sion des gaz. L'invention concerne aussi une méthode
d'assemblage d'un tel appareil interrupteur.
[0002] Il existe des appareils électriques interrupteurs
qui comportent des chambres de coupure dans lesquel-
les des ailettes d'extinction d'arc permettent de dissiper
et d'évacuer le plus rapidement possible l'arc électrique
survenant au moment d'une ouverture entre deux con-
tacts. En particulier dans un appareil destiné à la pro-
tection contre les courants de court-circuit, ces chambre
de coupure doivent pouvoir supporter les arcs électri-
ques importants ainsi que les fortes surpressions des
gaz apparaissant en aval des arcs électriques. Les
chambres de coupure sont incorporées dans un boîtier
de l'appareil interrupteur dont les parois doivent donc
être capables de résister à ces surpressions générées
au moment de la séparation des contacts de pôles.
[0003] Habituellement, l'appareil interrupteur com-
porte un boîtier en matériau isolant avec un socle en
forme de cuve dont le fond constitue une face arrière de
l'appareil interrupteur. La cuve est ouverte sur le devant
de telle sorte que les constituants des ensembles polai-
res de coupure (c'est-à-dire par exemple : pont de con-
tact mobile, poussoir d'actionnement du pont, ressort de
pression de contact, cage de maintien du pont, blocs
ailettes d'extinction d'arc, déflecteurs, etc...) peuvent
être introduits à l'intérieur de la cuve par l'avant.
[0004] D'ordinaire, pour faciliter le montage de l'appa-
reil, les ensembles polaires de coupure sont complète-
ment ou partiellement assemblés préalablement à leur
introduction dans la cuve. La cuve est ensuite recouver-
te par un couvercle ou capot assurant notamment l'étan-
chéité et formant ainsi un boîtier de coupure divisé en
plusieurs chambres de coupure pour les différents pôles
de puissance de l'appareil interrupteur. Le couvercle
porte en outre le système de déclenchement qui est sus-
ceptible d'actionner les contacts mobiles de l'appareil.
Ce système de déclenchement peut être constitué par
exemple d'un bloc serrure mécanique, d'un bloc coupu-
re magnétique et/ou d'un bloc coupure thermique.
[0005] La jonction entre la cuve et le couvercle doit
être étudiée avec soin car elle est soumise à de fortes
contraintes liées à la surpression des gaz en particulier
au voisinage de l'extrémité externe des blocs ailettes,
correspondant à la zone où la surpression des gaz est
importante. Or, dans une configuration habituelle,
l'ouverture de la cuve du boîtier de coupure, et donc la
zone de jonction entre la cuve et le couvercle, s'étend
sur pratiquement toute la face avant de la cuve, sinon il
serait difficile d'insérer dans le boîtier de coupure les

différents constituants des ensembles polaires de cou-
pure, surtout lorsqu'ils sont préalablement assemblés.
En conséquence, La surface occupée par cette zone de
jonction est importante et s'étend y compris au voisina-
ge de l'extrémité des blocs ailettes. Cela entraîne des
efforts importants dus à la pression qui occasionnent
une fragilité mécanique du boîtier de coupure laquelle
doit être compensée notamment par des dispositifs de
fixation conséquents pour maintenir une bonne étan-
chéité entre cuve et couvercle.
[0006] Il serait donc avantageux, en particulier dans
des appareils interrupteurs de fort calibre ayant à sup-
porter des courants électriques importants, de conce-
voir un agencement simple du boîtier de coupure per-
mettant de diminuer les contraintes de surpression à
l'intérieur des chambres de coupure mais permettant
néanmoins de conserver un assemblage facile et rapide
du ou des ensembles polaires de coupure ainsi que du
système de déclenchement.
[0007] Un des buts de la présente invention est donc
d'offrir une meilleure résistance mécanique et une
meilleure étanchéité à la surpression des gaz au niveau
de cette zone de jonction du boîtier de coupure en di-
minuant la surface occupée par la zone de jonction et
en rigidifiant les différentes pièces formant le boîtier de
coupure.
[0008] Pour cela, l'invention décrit un appareil électri-
que interrupteur comprenant un boîtier de coupure des-
tiné à recevoir au moins un ensemble polaire de coupu-
re muni de deux blocs ailettes d'extinction d'arc situés
de part et d'autre d'un pont de contacts mobile suscep-
tible d'être actionné selon un axe de déplacement hori-
zontal. Le boîtier de coupure comprend un premier élé-
ment comportant deux parois latérales, une paroi arriè-
re, une paroi avant et un fond constitué par une première
face horizontale de l'appareil interrupteur, de façon à
former une cuve présentant une cavité qui accueille un
premier bloc ailettes de l'ensemble polaire de coupure,
et un second élément distinct du premier élément et
comportant deux parois latérales, une paroi arrière, une
paroi avant et un fond constitué par une seconde face
horizontale de l'appareil interrupteur, opposée à la pre-
mière face horizontale, de façon à former une cuve pré-
sentant une cavité qui accueille le second bloc ailettes
de l'ensemble polaire de coupure.
[0009] Selon une caractéristique, chaque élément du
boîtier de coupure d'un appareil interrupteur multipolai-
re comporte en outre une cloison de séparation entre
chaque pôle adjacent, fixée aux parois arrière et avant
et au fond dudit élément. Selon une autre caractéristi-
que, chaque élément du boîtier de coupure est préfé-
rentiellement constitué d'une seule pièce moulée.
[0010] Ainsi, la zone de jonction entre le premier et le
second élément du boîtier de coupure se situe dans un
plan qui est approximativement parallèle aux première
et seconde faces horizontales du boîtier de coupure,
alors que dans les solutions connues, cette zone de
jonction de situe dans un plan sensiblement vertical,
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perpendiculaire à l'axe de déplacement horizontal du
pont de contacts. Comme la hauteur du boîtier de cou-
pure d'un tel appareil interrupteur est supérieure à sa
profondeur en raison de l'agencement des ensembles
de coupure, il s'ensuit que la zone de jonction occupe
avantageusement une surface nettement plus petite of-
frant une meilleure résistance mécanique.
[0011] Un autre but de l'invention est de proposer une
méthode d'assemblage simple et rapide d'un tel appa-
reil électrique interrupteur.
[0012] Pour cela, la méthode d'assemblage com-
prend successivement une étape d'insertion des en-
semble polaires de coupure à l'intérieur du premier élé-
ment du boîtier de coupure, une étape d'accrochage
d'un système de déclenchement contre le premier élé-
ment, puis une étape de fixation du second élément du
boîtier de coupure au premier élément de façon à simul-
tanément fermer le boîtier de coupure et permettre le
verrouillage du système de déclenchement.
[0013] Selon une caractéristique, l'étape d'accrocha-
ge du système de déclenchement comprend une étape
d'accrochage d'un bloc serrure mécanique au premier
élément puis une étape d'accrochage d'un bloc magné-
to/thermique au bloc serrure mécanique.
[0014] D'autres caractéristiques et avantages vont
apparaître dans la description détaillée qui suit en se
référant à un mode de réalisation donné à titre d'exem-
ple et représenté par les dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue simplifiée de côté
d'un exemple d'appareil interrupteur conforme à
l'invention,

- la figure 2 détaille une vue en coupe du premier élé-
ment du boîtier de coupure de l'appareil interrup-
teur,

- la figure 3 donne un schéma simplifié d'un système
de déclenchement avec un bloc serrure mécanique
et un bloc magnéto/thermique,

- la figure 4 montre une coupe d'un ensemble polaire
de coupure à introduire dans l'appareil interrupteur,

- la figure 5 représente une vue en coupe de l'appa-
reil interrupteur en cours d'assemblage comprenant
les constituants des figures 2, 3 et 4, avec le second
élément du boîtier de coupure de l'appareil interrup-
teur,

- la figure 6 représente une vue en coupe de l'appa-
reil interrupteur de la figure 1 comprenant les diffé-
rents constituants de la figure 5 ainsi qu'un bloc face
avant,

- la figure 7 montre une vue en perspective couchée
des deux éléments d'un boîtier de coupure vide d'un
appareil interrupteur tripolaire.

[0015] En référence aux différentes figures, un appa-
reil électrique interrupteur 10, par exemple du type dis-
joncteur, contacteur ou contacteur-disjoncteur monopo-
laire ou multipolaire, est chargé d'effectuer la comman-
de et/ou la protection d'un circuit électrique aval, en

commutant des lignes polaires de courant amont 75 à
des lignes polaires de courant aval 59. Généralement,
ces lignes de courant amont 75, respectivement aval 59,
sont raccordées à un circuit d'alimentation électrique
amont, respectivement à un circuit de charge aval, par
l'intermédiaire de borniers amont, respectivement aval,
de l'appareil interrupteur 10 qui en sont pas représentés
dans les figures.
[0016] Chaque pôle de puissance de l'appareil inter-
rupteur possède un ensemble polaire de coupure 80, tel
que celui schématisé en figure 4, qui comporte un pont
conducteur mobile 83 supportant deux contacts mobiles
84,85 positionnés de part et d'autre d'un axe horizontal
médian X. Le pont 83 est mobile en translation selon
l'axe de déplacement X dans une direction avant / ar-
rière, de manière à pouvoir séparer ou coller les con-
tacts mobiles 84,85 du pont 83 avec des contacts fixes
76,56 amont et aval de l'appareil interrupteur. L'appareil
est dit en position fermée lorsque les contacts mobiles
sont collés contre les contacts fixes, permettant de relier
les lignes de courant amont 75 et aval 59, et en position
ouverte ou déclenchée lorsque les contacts sont sépa-
rés.
[0017] Dans l'exemple représenté, l'ensemble polaire
de coupure 80 comporte également un poussoir 78 ca-
pable d'actionner le pont mobile 83 dans le sens ouver-
ture et un ressort de pression de contact, non schéma-
tisé, chargé d'actionner le pont mobile 83 dans le sens
fermeture. D'autres dispositifs de déplacement du pont
mobile 83 sont évidemment envisageables.
[0018] De part et d'autre de l'axe X du pont mobile 83,
l'ensemble polaire de coupure 80 comprend un premier
81 et un second 82 bloc ailettes d'extinction d'arc dont
le but est de canaliser vers l'extérieur et de faciliter l'ex-
tinction des arcs électriques survenant lors de l'ouver-
ture entre les contacts mobiles 84, respectivement 85,
et les contacts fixes correspondants 76, respectivement
56. Divers organes connus, tel qu'un déflecteur 89, peu-
vent également servir à faciliter la dissipation des arcs
électriques. Un déclenchement survenant à la suite à
l'apparition d'un fort courant, tel qu'un courant de court-
circuit, provoque lors de l'ouverture des contacts une
surpression importante des gaz, ces gaz étant alors gui-
dés vers les extrémités externes 81',82' des blocs ailet-
tes 81,82.
[0019] De préférence, chaque ensemble polaire de
coupure 80 est préalablement assemblé pour des rai-
sons de commodité de montage des différentes pièces
qui le constituent avant d'être installé dans un boîtier de
coupure de l'appareil interrupteur 10. Il faut donc que ce
boîtier de coupure d'une part comporte une ouverture
suffisante pour permettre l'introduction aisée du ou des
ensembles de coupure 80 et d'autre part soit capable
d'assurer une bonne résistance aux surpressions des
gaz, une fois l'appareil interrupteur assemblé.
[0020] C'est pourquoi, selon l'invention, le boîtier de
coupure de l'appareil interrupteur 10 comprend deux
éléments distincts 20,30. Comme indiqué dans les figu-
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res 2 et 7, le premier élément 20 du boîtier de coupure
possède deux parois latérales 24,25 sensiblement pa-
rallèles, comprises entre une paroi arrière 23 et une pa-
roi avant 22, ainsi qu'un fond 21 reliant les parois verti-
cales 22,23,24,25. Le premier élément 20 forme ainsi
une première cuve approximativement parallélépipédi-
que, ouverte sur le côté qui est opposé au fond 21. La
cavité 29 de la première cuve est susceptible d'accueillir
totalement ou partiellement le premier bloc ailettes 81
du ou des ensembles polaires de coupure 80. Le fond
21 du premier élément 20 forme une première face ho-
rizontale du boîtier de l'appareil interrupteur 10, par
exemple une face supérieure.
[0021] En référence aux figures 5 et 7, le second élé-
ment 30 du boîtier de coupure possède deux parois la-
térales 34,35 sensiblement parallèles, comprises entre
une paroi arrière 33 et une paroi avant 32, ainsi qu'un
fond 31 reliant les parois verticales 32,33,34,35. Le se-
cond élément 30 forme ainsi une deuxième cuve ap-
proximativement parallélépipédique, ouverte sur le côté
qui est opposé au fond 31. La cavité 39 de la deuxième
cuve est susceptible d'accueillir totalement ou partielle-
ment le second bloc ailettes 82 du ou des ensembles
polaires de coupure 80. Le fond 31 du second élément
30 forme une seconde face horizontale du boîtier de
l'appareil interrupteur 10, par exemple une face inférieu-
re, opposée à la face supérieure 21.
[0022] Les deux éléments 20 et 30 sont donc conçus
comme deux demi-boîtiers rigides de sorte que, lors de
l'assemblage de l'appareil 10, ils s'emboîtent entre eux
de façon à former un boîtier de coupure fermé créant
des chambres de coupure dans les cavités 29,39. En
raison de la forme en cuve ouverte d'un côté, il est très
facile d'introduire le ou les ensembles polaires de cou-
pure 80 dans chaque demi-boîtier 20,30 du boîtier de
coupure. Une fois assemblés, les deux éléments 20,30
sont maintenus entre eux par des moyens de fixation,
tels que des moyens d'encliquetage 28,38, composés
par exemple d'un organe élastique 28 de l'élément 20
dont l'extrémité peut s'encliqueter dans une ouverture
38 prévue de l'élément 30. D'autres moyens de fixation,
tels que des vis de fixation sont aussi envisageables
pour maintenir les deux éléments 20,30 entre eux.
[0023] Dans le cas d'un appareil interrupteur multipo-
laire, comme dans la figure 7, chaque élément 20,30
comporte de plus une cloison de séparation 26,36 entre
chaque pôle adjacent, de façon à isoler les pôles entre
eux. Chacune des cloisons 26, respectivement 36, est
fixée aux parois arrière 23, respectivement 33, et avant
22, respectivement 32, ainsi qu'au fond 21, respective-
ment 31, de l'élément 20, respectivement 30. Ces cloi-
sons 26, respectivement 36, sont sensiblement parallè-
les aux parois latérales 24,25, respectivement 34,35 et
forment un caissonnage permettant de définir des cavi-
tés 29 séparées, respectivement 39, créant ainsi des
chambres de coupure distinctes pour chaque pôle.
[0024] La figure 7 montre un appareil interrupteur tri-
polaire, dont chaque élément 20,30 comporte donc

deux cloisons de séparation 26,36. Dans le mode de
réalisation présenté, chaque cloison de séparation 36
comporte de plus un évidement intérieur dans lequel
vient s'insérer la cloison de séparation correspondante
26. On crée ainsi un chevauchement entre les cloisons
de séparation 26,36. Cette solution présente l'avantage
de garantir une bonne étanchéité entre les différentes
chambres de coupure 29;39 des pôles, de respecter les
lignes de fuite entre pôles et de rigidifier la zone de jonc-
tion entre les cloisons 26 et 36.
[0025] Un chevauchement est également facilement
envisageable pour la jonction entre les parois arrières
23 et 33 et entre les parois latérales 24 et 34, 25 et 35.
Par contre, les parois avant 22,32 sont agencées pour
laisser un espace suffisant entre elles permettant no-
tamment le coulissement du poussoir 78 de chaque pôle
d'avant en arrière.
[0026] De préférence, chaque élément 20,30 du boî-
tier de coupure est constitué d'une seule pièce moulée
en matériau plastique isolant, ce qui simplifie la fabrica-
tion de l'appareil interrupteur et ce qui assure en plus
une bonne étanchéité entre les différentes cavités 29,39
de chaque pôle et une meilleure rigidité des éléments
20,30. Par ailleurs, les dimensions intérieures des deux
éléments 20,30 sont étudiées pour que, lorsqu'ils sont
fixés l'un contre l'autre, ils puissent maintenir en position
les ensembles de coupure 80 des différents pôles pla-
cés à l'intérieur. De plus, les fonds 21,31 des deux élé-
ments 20,30 comportent plusieurs ouies d'ouvertures
27,37 de façon à permettre l'évacuation vers l'extérieur
des gaz des différentes chambres de coupure 29,39, en
haut et en bas de l'appareil interrupteur 10.
[0027] La zone de jonction entre les deux éléments
20,30, correspondant à la jointure entre les deux élé-
ments assemblés, se situe dans un plan approximative-
ment horizontal (voir figures 1 et 6), sensiblement pa-
rallèle aux fonds 21,31 du boîtier de coupure. Or dans
une solution classique, la zone de jonction ente cuve et
couvercle se situe à l'avant du boîtier de coupure dans
un plan sensiblement vertical, orthogonal à l'axe de dé-
placement horizontal X. Par ailleurs, dans un tel appareil
interrupteur, la hauteur du boîtier de coupure est infé-
rieure à sa profondeur, étant donné la structure et
l'agencement des ensembles polaires de coupure 80.
[0028] Ainsi, grâce à l'invention, la surface occupée
par la zone de jonction est donc nettement plus petite
que dans une solution classique. En conséquence, pour
une pression des gaz donnée, les efforts de pression
exercés sur la zone de jonction entre les deux éléments
20,30 sont nettement moindres ce qui permet d'obtenir
une meilleure résistance mécanique. Cette disposition
permet également de mieux rigidifier les différentes par-
ties des éléments 20,30, notamment au niveau des cloi-
sons de séparation 26,36. De plus, la zone de jonction
entre les deux éléments 20,30 peut être avantageuse-
ment éloignée des extrémités externes 81',82' des blocs
ailettes 81,82, pour éviter d'avoir à supporter une trop
forte surpression. Grâce à cet agencement du boîtier de

5 6



EP 1 439 557 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

coupure en deux éléments 20,30 distincts, on obtient
avantageusement d'une part une introduction facile des
ensembles polaires de coupure pré-assemblés, d'autre
part une meilleure tenue des chambres de coupure des
pôles aux surpressions des gaz.
[0029] Une fois assemblées, les parois latérales
24,25 et 34,35 des éléments 20 et 30 forment des faces
latérales du boîtier de l'appareil interrupteur 10. Le boî-
tier de coupure constitue alors un socle de l'appareil in-
terrupteur 10 sur lequel pourra être notamment fixé un
système de déclenchement. Par ailleurs, sur l'une ou
l'autre des parois arrières 23,33 du boîtier de coupure,
on peut disposer des moyens permettant d'accrocher
l'appareil interrupteur 10 sur un support quelconque de
montage tel qu'un rail DIN ou autre. Dans les figures
jointes, ces moyens d'accrochage sont disposés sur la
paroi arrière 23 de l'élément 20.
[0030] L'appareil interrupteur 10 comporte un systè-
me de déclenchement constitué d'un ou plusieurs blocs
fonctions dans le but d'assurer la commande et/ou la
protection du circuit électrique aval. Dans l'exemple pré-
senté, le système de déclenchement comporte un bloc
de coupure magnéto/thermique 50 électromécanique
pour chaque pôle et un bloc serrure mécanique 40. On
pourrait envisager de façon équivalente l'utilisation
d'autres blocs fonctions tel qu'un bloc de coupure ma-
gnétique et/ou thermique à détection électronique.
[0031] De façon connue, le bloc serrure mécanique
40 est muni d'une serrure 41 qui agit sur chaque pous-
soir 78 de pôle, dans le sens ouverture, par exemple
par l'intermédiaire d'un palonnier non schématisé pour
des raisons de simplification. De même, il est connu
qu'un bloc de coupure magnéto/thermique 50 électro-
mécanique est parcouru par le courant de puissance cir-
culant dans le pôle correspondant et peut comporter en
série un déclencheur thermique 51, tel qu'un bilame ac-
tionné par une chaufferette, et un déclencheur magné-
tique 52, composé d'une bobine magnétique et d'un per-
cuteur, lequel agit sur le pont mobile 83 du pôle dans le
sens ouverture par exemple par l'intermédiaire d'une ti-
ge de percussion traversant le poussoir 78, non sché-
matisée pour des raisons de simplification.
[0032] Pour chaque pôle, l'appareil interrupteur 10
comporte, de façon courante, un conducteur fixe amont
75 formant la ligne polaire de courant amont et dont une
extrémité possède sensiblement une forme de U maté-
rialisé par deux branches 73 et 74 (voir figure 2). Une
branche 74 du U porte le contact fixe amont 76 qui coo-
père avec le contact mobile 84. Selon l'invention, le con-
ducteur amont 75 est introduit dans l'appareil interrup-
teur 10 en insérant la paroi avant 22 du premier élément
20 du boîtier de coupure dans l'espace intérieur situé
entre les deux branches 73,74 du U. L'écartement des
branches 73,74 peut être conçu pour que, une fois in-
séré, le conducteur amont 75 soit maintenu par coince-
ment des branches 73,74 autour de la paroi avant 22.
[0033] De même, l'appareil interrupteur 10 comporte
également pour chaque pôle un conducteur fixe aval 55

dont une extrémité possède sensiblement une forme de
U matérialisé par deux branches 53 et 54 (voir figure 3).
Une branche 54 du U porte le contact fixe aval 56 qui
coopère avec le contact mobile 85. Dans l'exemple de
la figure 3, le conducteur aval 55 est connecté en série
au déclencheur thermique 51, au déclencheur magné-
tique 52 puis à la ligne polaire de courant aval 59. Le
conducteur aval 55 est donc fixé au bloc de coupure ma-
gnéto/thermique 50 du pôle. Lorsque le ou les blocs 50
sont assemblés dans l'appareil interrupteur 10 (voir fi-
gure 5), la paroi avant 32 du second élément 30 du boî-
tier de coupure est introduite dans l'espace intérieur si-
tué entre les deux branches 53,54 du U de chaque con-
ducteur aval 55, permettant ainsi d'assurer le maintien
et le verrouillage du système de déclenchement en mê-
me temps que la fermeture du boîtier de coupure.
L'écartement des branches 53,54 peut être conçu pour
que le conducteur aval 55 soit maintenu par coincement
des branches 53,54 autour de la paroi avant 32.
[0034] L'invention se rapporte également à une mé-
thode simple et rapide d'assemblage d'un appareil élec-
trique interrupteur tel que décrit précédemment. Selon
l'invention, la méthode comprend successivement :

• Une première étape d'insertion A de chaque en-
semble polaire de coupure 80, préalablement mon-
té, dans une chambre de coupure créée par chaque
cavité 29 du premier élément 20 du boîtier de cou-
pure. La forme de cuve ouverte du premier élément
20 permet une insertion très facile par l'ouverture
de la cuve. Cette étape est schématisée par la flè-
che A de bas en haut entre la figure 2, représentant
le premier élément 20, et la figure 4, représentant
un ensemble de coupure 80. Le ou les conducteurs
polaires amont 75 sont eux soit insérés dans une
étape préliminaire d'insertion, soit insérés durant
l'étape A, en particulier s'ils sont préalablement as-
semblés avec le ou les ensembles polaires de cou-
pure 80. Les branches 74, 73 du U sont position-
nées de part et d'autre de la paroi avant 22 du pre-
mier élément 20 de manière à maintenir, par exem-
ple par coincement, en position fixe le conducteur
amont 75.

• Une deuxième étape d'accrochage B du système
de déclenchement 40,50 de l'appareil interrupteur
10 contre le premier élément 20. Cette étape est
schématisée par la flèche B entre la figure 2 et la
figure 3, représentant un système de déclenche-
ment 40,50. Suivant le nombre de blocs fonctions
constituant le système de déclenchement, l'étape
B peut être décomposée en plusieurs phases. Dans
un appareil 10 dont le système de déclenchement
inclut un bloc serrure mécanique 40 et un ou plu-
sieurs blocs de coupure magnéto/thermique 50,
l'étape B comprend une première étape d'accrocha-
ge du bloc serrure 40 contre la paroi avant 22 du
premier élément 20. Le bloc serrure 40 est par
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exemple introduit dans un mouvement vertical de
haut en bas et est maintenu au premier élément 20
par un dispositif de glissière, de queue d'aronde ou
autres, verrouillant tout mouvement horizontal du
bloc 40. L'étape B comprend ensuite une deuxième
étape d'accrochage permettant de solidariser cha-
que bloc magnéto/thermique 50 à l'ensemble cons-
titué du premier élément 20 et du bloc 40. Le bloc
magnéto/thermique 50 est par exemple introduit
dans un mouvement horizontal, et est maintenu au
bloc serrure 40 par un dispositif de glissière, de
queue d'aronde ou autres, jusqu'en butée contre le
premier élément 20. Une fois que chaque bloc ma-
gnéto/thermique 50 est solidarisé au bloc serrure
40, le système de déclenchement complet peut être
ainsi bloqué contre tout mouvement vertical. On ob-
tient alors l'ensemble schématisé dans le haut de
la figure 5. Durant cette étape, on met en place éga-
lement les organes agissant sur les poussoirs 78.

• Une troisième étape de fixation C du second élé-
ment 30 au premier élément 20 de façon à fermer
le boîtier de coupure et à permettre en plus le ver-
rouillage final du système de déclenchement contre
le boîtier de coupure. La forme de cuve ouverte du
second élément 30 permet d'introduire facilement
le second bloc ailettes 82 de chaque ensemble po-
laire de coupure 80, préalablement introduit dans le
premier élément 20, dans une chambre de coupure
créée par chaque cavité 39. Cette étape est sché-
matisée par la flèche C de bas en haut de la figure
5. Durant cette étape C, la paroi avant 32 du second
élément 30 est insérée et maintenue, par exemple
par coincement, entre les deux branches 53 et 54
du U de chaque conducteur aval 55 fixé à chaque
bloc magnéto/thermique 50, ce qui permet de ver-
rouiller complètement le système de déclenche-
ment.

[0035] La fixation du second élément 30 contre le pre-
mier élément 20 est réalisée préférentiellement par les
moyens d'encliquetage 28,38 ou par d'autres moyens
tels que des vis. Cette étape C permet donc avantageu-
sement, en une seule opération, à la fois de verrouiller
complètement le système de déclenchement, grâce à
la paroi avant 32, et de fermer le boîtier de coupure, en
fixant le second élément 30 sur le premier élément 20.
On obtient ainsi une méthode simple, rapide et efficace
d'assemblage de l'appareil interrupteur.
[0036] Une étape supplémentaire de fixation permet
ensuite de positionner un bloc face avant 60 compre-
nant des organes de commande et/ou de visualisation
de l'appareil interrupteur 10, à l'avant du système de dé-
clenchement 40,50, pour finalement obtenir l'appareil
10 assemblé tel que représenté dans les figures 1 et 6.
[0037] En plus des avantages déjà cités, une telle
conception apporte une grande modularité: en effet cha-
que module de l'appareil interrupteur 10 peut être conçu

et assemblé séparément l'un avec l'autre (ensemble de
coupure polaire, bloc serrure, bloc magnéto/thermique,
bloc face avant, etc...), ce qui facilite non seulement le
remplacement d'un module par un autre durant les opé-
rations de maintenance mais ce qui facilite également
la conception à partir d'une même base d'appareils élec-
triques interrupteurs comportant des fonctions différen-
tes ou la conception d'une large gamme d'appareils in-
terrupteurs utilisant certains modules communs.
[0038] Il est bien entendu que l'on peut, sans sortir du
cadre de l'invention, imaginer d'autres variantes et per-
fectionnements de détail et de même envisager l'emploi
de moyens équivalents.

Revendications

1. Appareil électrique interrupteur comprenant un boî-
tier de coupure destiné à recevoir au moins un en-
semble polaire de coupure (80) muni de deux blocs
ailettes (81,82) d'extinction d'arc situés de part et
d'autre d'un pont de contacts mobile (83) suscepti-
ble d'être actionné selon un axe de déplacement
horizontal (X), caractérisé en ce que le boîtier de
coupure comprend :

• un premier élément (20) comportant deux pa-
rois latérales (24,25), une paroi arrière (23),
une paroi avant (22) et un fond (21) constitué
par une première face horizontale de l'appareil
interrupteur (10), de façon à former une cuve
présentant une cavité (29) qui accueille un pre-
mier bloc ailettes (81) de l'ensemble polaire de
coupure,

• un second élément (30) distinct du premier élé-
ment (20) et comportant deux parois latérales
(34,35), une paroi arrière (33), une paroi avant
(32) et un fond (31) constitué par une seconde
face horizontale de l'appareil interrupteur (10),
opposée à la première face horizontale, de fa-
çon à former une cuve présentant une cavité
(39) qui accueille un second bloc ailettes (82)
de l'ensemble polaire de coupure.

2. Appareil interrupteur selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que, dans un appareil interrupteur
multipolaire, chaque élément (20,30) du boîtier de
coupure comporte une cloison de séparation
(26,36) entre chaque pôle adjacent, fixée aux pa-
rois arrière (23,33) et avant (22,32) et au fond
(21,31) dudit élément (20,30).

3. Appareil interrupteur selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que chaque élément (20,30) du
boîtier de coupure est constitué par une seule pièce
moulée.

4. Appareil interrupteur selon l'une des revendications
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1 à 3, caractérisé en ce que, une fois le premier
élément (20) et le second élément (30) fixés l'un à
l'autre, la paroi avant (22) et la paroi avant (32) sont
agencées pour laisser un espace suffisant au cou-
lissement d'un poussoir (78) pour chaque pôle, des-
tiné à actionner le pont de contacts mobile (83) du
pôle.

5. Appareil interrupteur selon la revendication 4, com-
portant pour chaque pôle un conducteur amont (75)
possédant une forme sensiblement de U et portant
un contact fixe amont (76), caractérisé en ce que
la paroi avant (22) du premier élément (20) peut être
insérée dans le U de chaque conducteur amont
(75).

6. Appareil interrupteur selon l'une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu'il comporte un
système de déclenchement qui est susceptible
d'actionner le pont mobile de contacts (83) de cha-
que pôle de l'appareil interrupteur et qui est muni
pour chaque pôle d'un conducteur aval (55) possé-
dant une forme sensiblement de U et portant un
contact fixe aval (56), la paroi avant (32) du second
élément (30) pouvant être insérée à l'intérieur du U
de chaque conducteur aval (55), de façon à ver-
rouiller le système de déclenchement contre le boî-
tier de coupure.

7. Appareil interrupteur selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que le système de déclenchement
comprend un bloc serrure mécanique (40).

8. Appareil interrupteur selon la revendication 6 ou 7,
caractérisé en ce que le système de déclenche-
ment comprend un bloc magnéto/thermique (50).

9. Appareil interrupteur selon l'une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le premier élé-
ment (20) et le second élément (30) sont maintenus
entre eux par des moyens d'encliquetage (28,38).

10. Méthode d'assemblage d'un appareil électrique in-
terrupteur (10) selon l'une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que la méthode d'as-
semblage comprend successivement :

• une étape d'insertion (A) de chaque ensemble
polaire de coupure (80) à l'intérieur du premier
élément (20) du boîtier de coupure,

• une étape d'accrochage (B) d'un système de
déclenchement contre le premier élément (20),

• une étape de fixation (C) du second élément
(30) du boîtier de coupure au premier élément
(20) de façon à fermer le boîtier de coupure et
à permettre le verrouillage du système de dé-
clenchement.

11. Méthode d'assemblage selon la revendication 10,
caractérisé en ce que le système de déclenche-
ment comprend un conducteur aval polaire (55) en
forme sensiblement de U, le verrouillage du systè-
me de déclenchement étant assuré par l'insertion
de la paroi avant (32) du second élément (30) à l'in-
térieur du U de chaque conducteur aval polaire (55).

12. Méthode d'assemblage selon la revendication 10,
caractérisé en ce que l'étape d'accrochage du sys-
tème de déclenchement comprend une étape d'ac-
crochage d'un bloc serrure mécanique (40) au pre-
mier élément (20) puis une étape d'accrochage d'un
bloc magnéto/thermique (50) au bloc serrure méca-
nique (40).

13. Méthode d'assemblage selon la revendication 10,
caractérisé en ce que la fixation du second élé-
ment (30) au premier élément (20) est réalisée par
encliquetage.

14. Méthode d'assemblage selon la revendication 10,
caractérisé en ce qu'elle comprend une étape pré-
liminaire d'insertion d'un conducteur amont polaire
(75) en forme sensiblement de U, dont l'espace in-
térieur permet d'accueillir la paroi avant (22) du pre-
mier élément (20).

15. Méthode d'assemblage selon la revendication 10,
caractérisé en ce qu'elle comprend une étape
supplémentaire de fixation, à l'avant du système de
déclenchement, d'un bloc face avant (60) de l'ap-
pareil interrupteur (10).
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